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Art. IX.—

sr;rx™ss£--~ H 2rss»ist«r3FFsrr ss x“jr^sr-r*-^hull cent cinquante neuf « concernant les degré™»^ JUll'e‘
Art. X Chaque élève et autre se présente isolément de 

Xïï d0lt l 6Xaminer-61 se —« «lue son examen

Art. XI.-

vant

rz,E£EEEFEH"des
al,

rent 
cas où les voix 

celle du professeur dont l’enseignement renferme la matière 
de l’examen.

Art. XII.—Les notes s’inscrivent à la 
élèves ou autres surDo a a un tableau qui est ensuite transmis 1m 
Doyen, après que les membres du jury y ont inséré leuro 
marques, s’ils en ont à faire, et y on/ajB leur tiSu "
Le Doyen y ajoute ses propres remarques et le ?
Recteur après en avoir fait transcrire le cont 
de la Faculté.

Art XIII -Le Recteur est autorisé à dispenser des nrencrio.

3 octobre 1860. révoqué.
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